

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 
15.1.7
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 16 à 20 (5.2 mécanisme proposé) :           
g)
Est-il possible de concevoir une baisse de tarif en chiffres absolus avec la formule que vous proposez?  Dans l’affirmative comme la négative, veuillez expliciter à l’aide d’exemples concrets.

Réponse 

Il est possible d’obtenir une baisse tarifaire en termes absolus. L’exemple ci-dessous présente les circonstances qui feraient en sorte que cela se produise.

Reprenons les données apparaissant à la SCGM-15, Document 1, p.35.


(,000$)

Coût de service de base







697 519
Coût de service attendu 





710 517

Coût de service requis






670 000

Contribution à la baisse des tarifs




  40 517
Part des clients







  13 506

Part de la Société






  27 011

Revenu requis à être généré par la grille





697 011

Toutefois, si nous retirons les éléments exogènes du coût de service attendu les résultats seraient plutôt :

Coût de service de base







697 519

Coût de service attendu 





700 512

Coût de service requis






691 000

Contribution à la baisse des tarifs




    9 512

Part des clients







    2 837

Part de la Société






    6 341

Revenu requis à être généré par la grille




697 341



Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.7  g)
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